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 Accueil de personnes victimes de pédophilie  

à l’Assemblée plénière de novembre 2018 

Note d’information 

 

 

L’Assemblée plénière des évêques de France se déroulera  

du samedi 3 au jeudi 8 novembre 2018 à Lourdes 

 

Privilégier la rencontre 

L’accueil de personnes ayant été victimes d’actes pédocriminels par des clercs aura lieu lors de la 

prochaine assemblée Plénière des évêques à Lourdes. Cette décision a été prise au printemps dernier 

par le Conseil permanent. 

Cette rencontre aura lieu le samedi 3 novembre dans l’après-midi. 

L’objectif principal est de permettre qu’un dialogue fécond et responsable puisse s’engager au niveau 

institutionnel. En effet de nombreux évêques ont une expérience de l’accueil, de l’écoute et de 

l’accompagnement de ces personnes : il s’agit de passer de la multiplicité des expériences individuelles 

à l’expérience communautaire. 

La Cellule permanente de lutte contre la pédophilie (CPLP) chargée de mettre en œuvre cette décision, 

a invité formellement huit personnes. 

Les forums 

Il a été fait le choix de recevoir ces personnes dans un format qui favorise une écoute empathique et 

permet d’ouvrir un dialogue attendu en en garantissant la confidentialité pour une parole plus libre de 

l’ensemble des participants. 

Les forums sont un modèle habituel de travail des évêques. Lors de cette session il y aura 3 sujets 

d’étude en forum. 

Dans chaque forum un membre de la CPLP viendra organiser et réguler les échanges. 

Deux personnes, par forum, ayant été victimes viendront donner leur témoignage mais aussi 

éclaireront de leur expérience personnelle les grandes questions que posent à l’Église le scandale de 

la perpétration de tels actes et les erreurs de traitement qui y ont été réservées par le passé. La 

prévention sera au cœur de ces échanges. 

Les thèmes choisis par les personnes victimes 

La CPLP a demandé aux personnes invitées d’exprimer les sujets qui leur semblent essentiels de 

travailler : l’atteinte spirituelle et les voix possibles de restauration et de réparation ; 

l’accompagnement des personnes et de leurs entourages ; la place et le recours aux droits (civil et 

canonique) ; la prévention et les garanties de sureté de l’ensemble des agents pastoraux ; les cas très 

anciens et l’assainissement du passé… 

A l’issue de ces forums aura lieu une rencontre avec les journalistes.  

 


